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A RENDRE AVEC LE BULLETIN DE REINSCRIPTION OU D’INSCRIPTION 

 

Entre : 

L’ASSOCIATION SCOLAIRE SAINT-REMY et 
Monsieur et/ou Madame   …………………………………………………………………………………………………………………….. 
demeurant ………………………………………………………………………………………………………………………………………..,  
représentant(s) légal(aux), de l’enfant ………………………………………………………………………………………………….  
désignés ci-dessous "le(s) parent(s)". 
 

Il a été convenu ce qui suit 

A RT I C L E  1 E R  -  OB JE T  :  

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’enfant ………………………………… sera 
scolarisé par le(s) parent(s) au sein de l’ASSOCIATION SCOLAIRE SAINT-REMY, ainsi que les droits et les obligations 
réciproques de chacune des parties. 

A RT I C L E  2  -  O BL I G A T I ON S  D E  L ' E T A BL I S S E M E N T  :  

L’ASSOCIATION SCOLAIRE SAINT-REMY s’engage à scolariser l’enfant ………………………………… en classe de 
………………………. pour l’année scolaire selon le vœu des parents, sauf cause réelle et sérieuse justifiant la non 
poursuite de la scolarisation de l’enfant dans l’établissement, (cf. article 6). 

L'établissement s’engage par ailleurs à assurer d’autres prestations selon les choix définis par les parents, le 
bulletin d’inscription, et validés par le chef d’établissement. 

A RT I C L E  3  -  O BL I G A T I ON S  D E S  P A RE N T S  :  

Le(s) parent(s) s’engage(nt) à inscrire l’enfant ………………………………… en classe de………………………. au sein de 
l’ASSOCIATION SCOLAIRE SAINT-REMY pour l’année scolaire 2021-2022. 

Le(s) parent(s) reconnaît(ssent) avoir pris connaissance du projet éducatif, du règlement intérieur et du règlement 
financier de l’établissement, y adhérer et mettre tout en œuvre afin de le respecter. 

Le(s) parent(s) reconnaît(ssent) avoir pris connaissance du coût de la scolarisation de leur enfant au sein de  
 l’Ecole Enfant-Jésus  le collège Saint-Paul  le collège Saint-Nicolas  le lycée Saint-Rémy 

Le(s) parent(s) s’engage(nt) à en assurer la charge financière, dans les conditions du règlement financier. 

A RT I C L E  4  -  C OU T  D E  L A  S C OL A RI S A T I O N  

Le coût de la scolarisation comprend plusieurs éléments : la contribution familiale, les prestations para scolaires 
diverses et l’adhésion volontaire à l’APEL. 

A RT I C L E  5  –  A S S U RA N C E S  

Le(s) parent(s) s’engage(nt) à assurer l’enfant pour sa scolarisation et à produire une attestation d’assurance dès 
que l’enfant est inscrit (possibilité de souscrire à l’assurance scolaire proposée par l’école). 

CONTRAT DE SCOLARISATION 
Année scolaire 2021-2022 
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A RT I C L E  6  -  RU P T U RE  D E  C ON T RA T  P OU R  M A N Q U E M E N T  A U X  E N G A G E M E N T S  P R I S   

Dans ce cas de figure, la rupture de contrat ne pourra être définitive qu’après entretien entre le chef 
d’établissement et le(s) représentant(s) légal (aux) de l’enfant, puis envoi d’un courrier qui témoignera des 
manquements constatés. 

Dans le cas d’une rupture de contrat demandée par l’école, le chef d’établissement veillera à proposer aux parents 
un nouvel établissement d’accueil pour l’enfant. 

A RT I C L E  7  -  D ROI T  D ' A C C E S  A U X  I N F O RM A T I ON S  RE C U E I L L I E S  :  

Les informations recueillies dans le cadre de cette convention et de ces annexes sont obligatoires pour l’inscription 
dans l’établissement. Elles font l’objet de traitements informatiques. Seules les données répondant à des 
obligations légales de conservation ou d’archivage sont conservées, au départ de l’élève, dans les dossiers de 
l’établissement. 

Certaines données sont transmises, à leur demande, au rectorat de l’académie, aux collectivités territoriales, ainsi 
qu’aux organismes de l'Enseignement catholique auxquels est lié l’établissement. 

Sauf opposition du(des) parent(s), noms, prénoms et adresses de l’élève et de ses responsables légaux sont 
transmises à l’association de parents d’élèves "APEL" de l’établissement (partenaire reconnu par l’Enseignement 
catholique). 

Sauf opposition écrite, les parents autorisent également gracieusement l’établissement à diffuser ou reproduire 
pour sa communication interne ou externe pour tous usages les photos et/ou vidéos représentant leur enfant. 
Cette autorisation est donnée pour tout type de support écrit ou électronique et pour une durée indéterminée. 

Conformément à la loi "informatique et libertés" et à l’ensemble de la règlementation sur la protection des 
données personnelles -RGPD- les parents bénéficient d’un droit d’accès et de rectification aux informations 
concernant leur enfant. Pour exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, les 
parents pourront s’adresser au chef d'établissement. 

  

 

 

A  .................................................. , le  .....................................   

 

Signature (s) des représentants légaux de l’enfant  Signature du chef d’établissement 


